
C mpte Rendu de la Réunion duC n eil Muni ipal 
éance du 06 OCTOBRE _Q Il 

Les Con eillers municipau.x dùment con qués ' C ont réuni à la ~tai rie le Jeudi 6 0 ' tobrc 
2011 à 1 /30 
Pr ' ent : Mrs Mmes BLA C 0 PUI - RABlO CADlO PEIFFER R LLIER 
CHORO BATAILLE DECOUX BATIAGLIA 
Ab ent Mr GROU BACH 

URBA JSME 
Mon ieur Je Maire. apr " avoir d01tné à chaque on ~ei ller 1 ~ règl"' du PP RI énon c le règle 
de constructibilité en zone rouge et notamment la po ibilité de hanger lad ' tination d'un 
bâtiment déjà con truit en respectant la hauteur GF an créati n d'un logement 
supplémentaire. 
Il reprend l' historique du do ier urbani me de Mme Tchantz à qui la premiC.:re demande de 
permis de con truire a été refusée, refu pour lequel elle a pr enté un recours contre la Mairie 
auprès du Tribunal Administratif. Entretemps Mme Tchantz a dép é une deuxième demande 
de permi de con truire reprenant les règles du PPRI tell qu 'énoncées ci-dessu~ . ette 
econde demande, après in truction par les ervice de la DDTM étant conf rmc. c t 

autorisée. Le mémoire qui era adr é au Tribunal Adrninistrati f retracera cet hi torique 

DEVIS 
L'entreprise Ba at fait une propo ition d 'w1 montant de_ 152€ht pour carreler l'ne és de 
l'école. 
D'autres devis eront ollicité pour une budgéti a ti on en _o 12. 

CCB 
Le Conseil Municipal désigne deu.x commi aires titulaire · et deux uppléant pour la 
commi sion intercommunale des impôt directs de la communauté de commune. 
Titulaires Dominique CHORO athalie BATAILLE 
Suppl2ant Robert DUPUIS RAB JO Jean Claude GROU BACH 

SDDEG 
Le SDEEG prop e à la commune de pa er une convention p ur la mi e en œuvre d'un 
partenariat entre les parties en matière de Maîtrise de la demande en énergie sur Je patrimoine 
éclairage public de la commune. Le Con eil municipal décide d'adhérer au partenariat du 
SDEEG à partir du 1 cr ovembre 20 Il pour 'achever le 3 1 Décembre -013. 

ASSURANCE 
La propo ition de la compagnie Allianz d'un montant de 370€ annuel· pour couvrir le ri que 
lié aux autorisation d'occupation du ol a été acceptée. Une attc tation cra trnn mi e à la 
Préfecture pour le calcul de la dotation ·y rapportant. 

CN FPT 
Le centre national de formation du personnel tenitorial outenu par l'AMF demande aux 
communes de délibérer pour rétablir le taux de coti ation à 1% permettant de continuer le 
actions actuelles, le gouvernement ayant diminué cc taux à 0,90%. Le Con eil Municipal 
demande que soit rétabli le taux plafond de 1% 

CAE 



Le contrat de Fran i.:; Du~hcmin :(;-rn r~:nou-,elê pour 6 moi, de 0'\.~embre _Olt à fin ~tai 
20L 

T XE 0 A.\1E~AGE~IE\'T 
Ceue t xe . era miS<: en place il compter dt: janùer 20 L pour 1 mm une· ayant un PLU :1u 

tau:~ de 1 o,o 
Elle rempl~JCeru ln t ;œ locale d't..--qui~mtmt qui cS1 ti'(ëe à .>0 o. 

Le Conseil Municipal fixe le tnu'\: de lu rX<c d'aménagement à comptt·r du 1er Jan .. ier _o i_ à 
_ oo 

FORU~f PAY 
Le Pa) , du Liroumai · organise un· rcn~.;omrc entre dt..mandeurs d 'empl i et entreprises le _4 
ne,)\ cmbrc prochain. 

ADEPAC 
La rét~ction de ln Croix du cimetière ·aèvc à 9 4mC.L3 commune règlern cene facture. 
rê ·upèrcrn la TV A ct percevrn de l'a ·:oci:nion le montant hors taxe de ce- tro\·au.."<. 

'l 1 OICA T 0 COLLEGE 
L ·ac ·é, au c IIC::gc devait ètrc réali ·épar la commune de Branne. Pour une real isation dan les 
tcmp . . le . yndicat a pri · en chnrgc ~c · travaux esperant à t rt récupèrer les ·ub .. ·entions 
qu'avait obtenu~~ lac mmune de Branne. 
Le syndic ta un déficir de JO 00 ur œ programme. Le Pr~. idcnt doit c..::s..1p:r d 'obtt:nir une 
ide tïnanc1ère pour ompcn-er ~cttc perte. 

La dis: lution du . yndi 'nt t: ·t pr~vue pour JO l_. 
L~ C nseil G~nàal J oil prt:ndrc à ·n charge la gc .. tion de la salle de sp rt. 

DE~IATERIALI ATIOl\ 
Le C nscil 1 lunicipal est fn\ornble à l'acqui · ition d'wl 1 g1cid auprè de la CDC permettant 
la démntùinlisation de::- nctc oumis nu controle de légalité pour un coùt mensuel de t € . 

. 1\' . D , .. \ 

L ·n, ani projet ck la tation nu prés des moines à Branne n été préscnlë au con:eil syndical. 
Cette . talion est une tilière de lits ù macrophyte ba .:-ins) d 'une capu itë de 1 -oOEH. 
Le.: ~oùt e~'timé . . talion. n:~ cau de rd0ukment et rejet c ·t de 1 _QO OOOETTC . La technique 
prop 1s~e pour le rejet qui~ t ~~ lui . cul de .24.-000€ Hr . an rë~tudiée. 

DEPL1TE 
~I r Gnrrnud :cra à Cab..ra le _o Octobre à 16H: Au · urs d" sa ,·isirc. le Maire lui remettra 
un c Jcmande de p.mi ·ipnli n à l'équipement de la cla~ sc qui , ·ient d'être créée. ne invitation 
:'Cm t: ti t il hnttuc con se tl kr. 


